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ARTICLE 4 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons supprimer cet article 4 bis issu des négociations LR/Centristes 
au Sénat visant à vider le projet de loi des articles 3 et 4 concernant la régularisation des travailleurs 
dans les métiers en tension.

De la même manière que nous ne sommes pas satisfaits par les articles 3 et 4 initiaux, nous le 
sommes encore moins par cet article 4 bis qui vise à légaliser la circulaire Valls dans une pâle 
copie, en ajoutant parmi les conditions de régularisation notamment la prise en compte de la 
"réalité" du travail auprès de l'employeur, ou encore des conditions d'"intégration" et de vérification 
de l'adhésion aux "valeurs de la République".

Il n’y a par définition pas de chiffre officiel, mais la Confédération générale du travail (CGT) 
estime à 800 000 le nombre de travailleurs sans-papiers sur le territoire national. Ces personnes 
travaillent dans l’ombre et dans la peur, dans les métiers les plus pénibles pour des salaires 
dégradants et qui participent à l’économie française. Pourtant, seuls 30 000 travailleurs sans papiers 
sont régularisés annuellement sur la base de la circulaire Valls, ce qui laisse une part conséquente 
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de ces travailleurs dans l’illégalité et sans droits. Il faut sortir de cette vision utilitariste et 
déshumanisante.

Ces personnes doivent se voir octroyer un titre de séjour de plein droit en établissant par tout moyen 
leur exercice professionnel. En effet, la régularisation de ces travailleurs est largement entravée par 
la nécessité de demander des documents à leurs employeurs lesquels ne veulent pas se mettre en 
situation de sanction mais également par la liste très restrictive des documents à fournir.

Selon l’INED, 26 % des immigrés détenteurs aujourd’hui d’une carte de résident de dix ans ont 
connu l’irrégularité, de même que 17 % des 2,5 millions d’immigrés aujourd’hui naturalisés 
français ont été sans-papiers à un moment de leur séjour. Il faut en finir avec ces situations 
honteuses qui font perdre des années aux personnes qui les vivent, l’objet du présent amendement 
étant de les régulariser.

C'est pour cela que notre programme, l'Avenir en commun, et son livret migrations prévoient de 
régulariser tous les travailleurs et travailleuses sans-papiers et de faciliter l’accès à la nationalité 
française pour les personnes étrangères présentes légalement sur le territoire, ainsi que de 
régulariser les étudiant·es et parents sans papiers d’enfants scolarisé·es.


